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Protocole de soinsProtocole de soins   

 Comment optimiser le remplissage du protocole ALD Comment optimiser le remplissage du protocole ALD 3030  

En janvier 2007, le ministre de la santé a présenté  des 
propositions d’actions parmi lesquelles 

«  la simplification de l’utilisation du protocole de soins » 

Celle-ci comporte 

� l’allégement du remplissage du protocole 

�  le contact par téléphone 

 

 



Sommaire  

Service médical Alsace-Moselle 
Echelon local de Metz 
Protocoles de soins – Dr Annick RAMBOUT 10/10/2007 
 

 

Comment optimiser le remplissage du protocoleComment optimiser le remplissage du protocole   

 

 

��� �  Pour lPour l ’’attribution attribution   

Des critères diagnostiques minimaux ont été définis  pour 4 
classes de pathologies 

Une fiche « Mémo ALD » reprend ces critères. 

��� �  Pour la rPour la r ééactualisationactualisation   

S’il n’y a pas d’évolution de la pathologie : ne pa s refournir les 
critères médicaux d’admission 

S’il y a une évolution de la pathologie ou du proje t 
thérapeutique: situation superposable à l’admission  

Rubrique   Rubrique   ««  informationinformation ((ss) ) concernant la maladieconcernant la maladie   »»  



Sommaire  

Service médical Alsace-Moselle 
Echelon local de Metz 
Protocoles de soins – Dr Annick RAMBOUT 10/10/2007 
 

 

Comment optimiser le remplissage du protocoleComment optimiser le remplissage du protocole   

CritCrit èères diagnostiques minimauxres diagnostiques minimaux   
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Rubrique   Rubrique   ««  actes et prestationsactes et prestations   »»  

��� ���� �   MentionnerMentionner   ««  liste HASliste HAS   »» et le titre de la liste  et le titre de la liste concernconcern ééee    

��� ���� �   Cette procCette proc éédure simplifidure simplifi éée peut se peut s ’’appliquer pourappliquer pour   

�  AVC invalidant 

�  artériopathie oblitérante des MI 

�  Sclérose latérale amyotrophique 

�  Maladie coronarienne 

�  Hémophilie 

�  Maladie de Gaucher 

 

 

 

�  Hépatite chronique B et C 

�  Diabète 

�  Insuffisance respiratoire chronique 
grave et asthme 

�  Mucoviscidose 

�  Sclérose en plaques 

�  Tuberculose 

�  Insuffisance cardiaque  
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Écrire « Liste HAS » ne fait pas obstacle à une 
personnalisation éventuelle du protocole et à l’ajo ut 
d’actes ou de prestations liés à l’ALD afin de 
demander leur prise en charge à ce titre. 

Si le médecin conseil a besoin d’éléments 
supplémentaires, il peut les demander par téléphone  
et il retranscrit les termes de l’accord téléphoniq ue 
sur le protocole.    
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Exemple Exemple : : diabdiab èète de type te de type 22  

 

 

Nom de la 
pathologie 

argumentation 
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Exemple Exemple : : diabdiab èète de type te de type 22  

 

 

Mentionner le(s)  
module(s) de la 
liste 

Accord si pas 
coché 

Préciser les 
actes et 
prestations ne 
figurant pas sur 
la liste HAS 
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Rubrique   Rubrique   ««  actes et prestationsactes et prestations   »»  

 

 

Si un patient est atteint de plusieurs ALD et que c elles-
ci ne font pas toutes l’objet de recommandations HA S, 
la zone « actes et prestations » devra comprendre 

�  La mention de la liste ou des modules de la HAS 

�   Les actes et prestations nécessaires au traitement de 
l’ALD pour les maladies ne disposant pas de 
recommandations HAS. 
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Rubrique Rubrique ««  proposition du mproposition du m éédecin traitantdecin traitant   »»  

 

  

 

 1 1 –– ALD non  ALD non exonexon ééranterante  :  : correspond aux soins correspond aux soins 
continus supcontinus sup éérieurs rieurs àà  66 mois  tels que d mois  tels que d ééfinis par finis par 
ll ’’article Larticle L . . 324324--11 du code de la s du code de la s éécuritcurit éé sociale sociale   

« En cas d'affection de longue durée et en cas d'in terruption 
de travail ou de soins continus supérieurs à une du rée 
déterminée, la caisse doit faire procéder périodiqu ement à un 
examen spécial du bénéficiaire, conjointement par l e médecin 
traitant et le médecin conseil de la sécurité socia le en vue de 
déterminer le traitement que l'intéressé doit suivr e si les soins 
sont dispensés sans interruption »     
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1 1 . . ALD non ALD non exonexon ééranterante   
Quels casQuels cas ??  

� arrêt de travail supérieur à 6 mois 
�  soins continus supérieurs à 6 mois 

Comment remplirComment remplir ??  
� Comme pour une ALD exonérante 

Quels droits pour le patient Quels droits pour le patient ??  

� Possibilité de bénéficier de 3 ans d’indemnités 
journalières si elles sont médicalement justifiées 

�  Prise en charge des frais de transports en rapport  
avec l’ALD 
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Rubrique Rubrique ««  proposition du mproposition du m éédecin traitantdecin traitant   »»  

 

  

 

 

33 .  . ALD ALD ««  hors listehors liste   »» ou  ou ««  procproc éédure exceptionnelledure exceptionnelle   »»  

Il s’agit d’une affection  

� grave caractérisée,  

� évolutive ou invalidante, 

� non inscrite sur la liste des ALD 30 

� comportant un traitement prolongé supérieur à 6 moi s  

� et une thérapeutique particulièrement coûteuse. 

Accord pour 2 ans renouvelable 
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Rubrique Rubrique ««  proposition du mproposition du m éédecin traitantdecin traitant   »»  

 

  

 

 
4 4 . . ALD ALD ««  polypathologiepolypathologie  invalidante invalidante   »»    

État pathologique invalidant en raison de l’associa tion de 
plusieurs affections caractcaract éérisris ééeses pour lesquelles des 
soins continus d’une durée prévisible supérieure à 6 
mois sont nécessaires. 

Le caractère invalidant se fonde sur la notion d’in capacité 
évaluée à l’aide de la grille de Wood. 

Accord pour 2 ans renouvelable 
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4 4 . . ALD ALD polypathologiepolypathologie  :  : grille de Woodgrille de Wood   

AccordAccord  si  

�  une croix dans la 
colonne 4   

�  deux croix dans 
la colonne 3 
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4 4 . . ALD ALD polypathologiepolypathologie  :  : grille de Woodgrille de Wood   

Incapacité concernant les manipulations : correspond au 
doigté, la préhension, l’incapacité d’atteindre un objet, de 
déplacer des objets… 

Incapacité concernant l’utilisation du corps dans certaines 
tâches : concerne les transports, les moyens de subsistance 
(courses, cuisine…), les activités domestiques 

Incapacités révélées par certaines situations : dépendance 
vis-à-vis de traitement nécessitant un équipement, la 
résistance physique, l’intolérance à l’environnement… 
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  5 . « autre » 

�  diagnostic et traitement de la stérilité 

�  les enfants atteints de surdité 

�  les soins aux mineurs victimes de sévices sexuels 
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Ordonnance bizoneOrdonnance bizone   

Ne doivent être mentionnées 
dans la partie haute, que les 
prescriptions ayant un rapport 
direct et incontestable avec 
l'affection de longue durée 
exonérante, actes et 
prestations figurant sur le 
protocole de soins établi par le 
médecin traitant et validé par le 
médecin conseil. 


